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VISITE i LA FERME-ECOLE 

Cet important établissement agricole et horticole de notre région 
du Nord est un centre d'enseignement et un centre de recherches 

W M OC MOTUS CNVOTg SPCciat, «.-*«.«. 

I.u plein eaeur du Dounias, au milieu d'une 
onsis de verdure qui contraste agréablement 
ai te l'aspect industriel de la région environ-
nanti: l'Ecole d'Agriculture de Wagnonville 
est u» des types de belles larmes de la région. 

Actuellement, une soixantaine d'élèves 
>i«n/ , t'instruisent dans ce domaine rendu 
>rltfagant par ses beaux arbres fruitiers, son 
paie, ses rivières et ses étangs. Sous la direc. 
i>r>n de maîtres compétents, ils cultivent sur 
f » terre, d'une étendue-de soixante hectares, 
d'une firon rationnelle et Intensive, toutes 

obtenus par,la mise en application des don
nées nouvelles de la science agronomique. 

Un matériel moderne 
Depuis 1804 date de sa création, notre 

ferme-école du Nord s'était ettorcée de rester 
au jour le jour, en suivant le progrès, uno 
exploitation moderne. Depuis longtemps, tous 
les bâtiments sont électrifiés, les machines 
employées sont des plus perfectionnées, l'uti
lisation des engrais, le mode de travail, se 
font lationncliement. 

I:N H * I T : t:n^ magnifique alléo de poiriers di«po<és en tonnelle?. — AI' CENTRE : M. Carrez. 
iltrerteur de l'etole, riistrlhuint la nourriture dans la ba5$«-rour. — KN BAS : t'n groupo 
d'eieves travaUlant dans la potager. — KM MEDAILLON : La belle floraison d'un poirier taillé 
en pyramide. . . . 

les céréales et tuiitcs les plantes industrielles 
de notre région du iïord. 

Ordct d leur travail, Wagnonville est de-
tenu un immense champ d'expérimentation, 
et si les élèves reçoivent par la pratique jointe 
a la théorie une excellente éducation profes
sionnelle, les agriculteurs qui i istfenl l'exploi. 
Uition ne' manquent'pas de Mer de précieux 
enseignements en constatant les résultats 

Dans le courant de cette année, la moder
nisation des bâtiments a , été poursuivie et 
d'importants travaux ont été effectués dans 
la vacherie, la porcherie, les magasins & 
grairie, les ateliers, etc... 

(LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAGE) 

LES RESCAPES DU SAHARA 
>o o-o o o-o o-o-o-o-o-o-o 

On sait l'anxlete qui régna 4 la fin du 
mois dernier lorsqu'on apprit que la mission 
aérienne composée du capitaine Goulette. de 
I adjudant Marcbesseau et du premier ser
gent mécanicien Bourgeois, partis de Gao 
pour Reggan (Afrique), n'y étalent pas par
venu* 4« henres plus tard. 

L'avion qui s* trouvait a si kilomètres au 
nord de Tabankort rencontra une véritable 
tempête de sable et dut atterrir mais se bri
sa. Les aviateurs ne furent que légèrement 
blessés. Perdus dans le désert. Us eurent la 
chance de rencontrer des touaregs. 

De TraNchet. la mission fut ramenée à Gao 
ou elle prit l'avion de Baillv et Reginensl. et 
tous viennent de revenir au Bourget. Notre 
photo montre de gauche k droite : Régi-

Un soldat belge condamné pour 
avoir refusé d'exécuter 

des commandements en français 

( 01 NOTB1 RIDACTION SILOS) 
Un seidat flamand, Deleeuw, originaire 

d'Anvers, en garnison â Namur, avait refus* 
d'exécuter les commandements oui lui étaient 
donn*s en langue française. Il n'exécutait 
que les commandement* donnés en langue 
flamand» Le conseil de guerre de Liège l'a 
"condamné hier â 14 Jours d'arrêt, un mois 
de prison et trois semaines de prolongation 
de svjrrlea militaire. Une interpellation a en 
heu S la Chambre au sujet de cas faits. 

DISPARITION A CODRRIERES 
o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o <yo 

Depuis le 27 avril Mme Lheureux. née Car. 
lier, divorcée depuis peu de temps, est dispa
rue de Courrières. laissant à sa sœur ses deux 
enfants. On. craint que la malheureuse, qui 
avait 200 fr. sur elle, n'ait mis fin à ses jours; 
la gendarmerie d'Oigrues, la police locale la 
recherchent^ • • 

' e 
Un tremblement de terre 

a fait de nombreuses 
victimes en Birmanie 

Le nombre de» morts s'élève à 
400. Les dégâts sont énormes. 
Quatre oents personnes ont péri au cours 

du séisme survenu lundi soir, a Pégou, en 
Birmanie. 

Tous le* édifiées municipaux, les banque*. 
i école du gouvernement, a Pégou, sont vir
tuellement en ruine*. De nombreux autres im
meublas sont sérieusement endommagés 

La marché a été. Incendié. Toute la ville 
présent* un aspect de ruine. Le* morts et fee 
blessés sent actuellement transportés à l'Ho-
pital de Rangoon, où l'on compte, lusau'â 
Présent. 400 victimes. 
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LE BEFFROI DE BAILLEUL 
MONTE VERS LE CIEL 

o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-eo-o-o 

La construction de cet édi
fice et de l'Hôtel de Ville 
avance à présent rapidement 

La ville de Ballleul éta,t Justement flère avant la guerre de son Imposant beffroi «urmonié 
d'uno flèche qui dominait la gracieuse arctlltccturc do l'Hôtel de Ville. De quart d'tieure'en uuïrt 
d'heure le vieux-carillon laissait tomber sa claire ritournelle. Les gros bombardements aiii se 
accédèrent du 43 mars S fin septembre 181S rasèrent complètement la construction aui datait 
da 1686. Les assises granitiques, du XIII* siècle, avaient seules résisté au pilonnage 

La reconstruction de la maison commune a été confiée au Maître Louis Cordonnier' On sait t>ir 
quelle Miito do fâcheux ivénemenu les travaux furent Interrompus de longs mois Repris depuis 
le début de l'année, Us ont été meués activement ot on voit se dessiner dominant la ville la 
silhouette trapuo du beffroi. Le gros œuvre serait complètement terminé pour l'automne ou l'on 
commencera l'aménagement intérieur du nouvel Hotrt do Ville, que flanque le beffroi 

Le Réveil fllastré - 1 
e s t p a r u 

IL.PUBLIE : 
Abbavilla et ses Maisons à pans de 

de bois. — FATALITÉ, conte primé au 
Grand Pris Littéraire du • Réveil 
Illustré », par Raoul Dorchat, d Hénln-
Llétard. — Des dessins humoristiques. 
par R, de Graeve. — Des récréations 
Familiales. — Tableaux Parislene. — 
Le Home en 1960. — Petites Enquêtes, 
etc. etc. 

VOIR EGALEMENT ses photos réglo. 
nales et d'actualité sur : Le grand 
Marché aux Fleurs, de Lille. — Un 
sentier champêtre, à ROMmlaai. — 
Miss Lille 1990 aux (êtes de la rue 
Léon-Gambetta. a LUI*. — Les tune» 

i rallie* de i'Amlral Wackemie, à' Osa. 
•ai, etc. 

Dans son prochain numéro, le « Réveil 
Illustré » commencera la publication 

d'un magnifique nouveau Roman ' 

MARIAGE MAUDIT 
par Mare MARIO 

Le numéro de 16 pages i 
O ±x» . 3 5 

Le demander à tous nos 
vendeurs et dépositaires 

Les graves incidents 
de l'Université de Madrid 

0-OCC-0 C-O-O-C O-O-O-O-o 

Le Gouvernement espagnol a 
pris des mesures exceptionnel
les pour faire face à la situation 

0-0 0-0-0 O O-O-C-O-O-O-CO 

Au cours du Conseil de Cabinet tenu a Ma
drid et qui a revêtu un caractère extraordi
naire, des mesures exceptionnelles ont été 
prises pour faire face à la situation actuelle, 
dont le gouvernement ns cache mas la gra
vité. 

Le gouvernement a décidé de donner aux 
autorités scolaires le maximum de faciliaés 
pour qu'elles prennent des sanctions rigou
reuses contre les fauteurs de troubles. 

Le gouvernement est fermement décidé a 
maintenir l'ordre à tout prix. Il a interdit la 
conférence, que le chef républicain Domingo 

LA GRAVE AFFAIRE 
D'EMPOISONNEMENT 

DE LA BASSEE 
« H H H I o-o-o-o-o-o-o-oo 

Un assez grand nombre de per
sonnes intoxiquées sont main' 
tenant rétablies, mais l'état de 
deux malades est inquiétant. 

0-0 O-O-O O-O-O-O-O-O-O-O-o 

La grave affaire d'empoisonnement de i*a 
Bassée, qui s'est déclarée il y a huit jours, 
continue d causer dans cette région une forte 
émotion. 

Il ne s'agit pas là d'un fait banal car, nous 
l'ouons dit. plus d'une trentaine de personne» 
ont été intoxiquées. Un mort, des malqdes 
plus ou moins gravement, telle est, à l'heure 
actuelle, la situation. Un assez grand nombre 
des personnes qui ont été Indisposées, il~y a 
une huitaine de jours, sont rétablies ou en 
bonne voie de guérison • mais il en est d'au
tres, malheureusement, -d>n.i l'état reste 
quelque peu inquiétant. 
*On apprend en outre, maintenant, que le 

pdté de tête n'a pas été seul à provoquer cette 
intoxication Du pdté de foie, du jarret ' de 
porc même, si nous en croyons les malades 
visités par nous hier, auraient aussi été pour 
quelque chose ds*- l'empoisonnement. 

Ce qu'on nous dit... 
Beaucoup de malades, une trentaine, di

sions-nous, il y a quelques Jours ont été 
intoxiqués par des viandes achetées same
di 26, dimanche 27 ou lundi 28 avril, chez 
M. Dewismes, lo charcutier qui demeure à 
l'entrée de La Bassée. Nous précisons aujour
d'hui qu'il ne s'agit plus, uniquement, de pâté 
de tète. Des habitants ont, en offet, été ma
lades après avoir mangé du pâté de foie; 
d'autres ont été indisposées par.du Jarret de 
porc acheté par elles le lundi 2» avril; la 
viande sentait mauvais et était noire ». 

Ce n'est pas nous qui faisons cette gravé 

M. Gaston DOUMERfiUE 
A QUITTÉ ALGER 

POUR CONSTANTINE 
0-0 O-O-O O-O-O-O-O-O O-OO 

Dans toutes les localités traver
sées par le train présidentiel, 
Européens et Indigènes sont 
venus acclamer le chef de l'Etat 

0 0 0-O-O O-O-0-0 0 0 - 0 0 - 0 

La train présidentiel a quitté Alger à S n. n 
pour Constantme. Il s'est arrêté quelquu 
minutes à Minervillc, à 10 h. d Dra-cl-Mizan, 
à il h. d Bouira, à midi d Bcni-Moiirnur 
à 13 h. ù. Bordj-Bouarreidj, à lu h. d. Setif, a 
17 h. îo d Saint-Arnaud : à <S li. 30, il s*X 

Le chef de) touaregs du Hoeear Aminnukal I 
AklnamoucU félicité par M. Doumeruue. 

(W. \V. Pli). j 

Albert Clarisse a été exécuté 
hier matin à Reims 

« Je paie pour les autres » 
a-t-il dit avant de mourir 

Condamné A mort par la Cour d'assises de 
la Marne le 18 novembre 1929, Albert Clarisse, 
complice de Lisa Karl dans l'assassinat de 
Mme Vve Foucault, A Glennes. a été exécuté 
hier matin, A Reims. 

Après avoir entendu la messe .avant de 
monter r.ur 1'échafa.ud, tl a dit - • Je pale 
pour les autres, car le suis faible d'esprit. Je 
ne suis pas responsable des crimes de Droyes 
et de Puellemontier, auxquels J'ai participé, 
mais Je n'ai pas tué ». 

Clarisse a embrassé l'aumonier et à 4 h. 45 
Justice était faite. 

M. Miguel Unamuno. recteur de l'Université 
de Salamanque. entoure des mouibres de 
l'Athénée. (W. VV. Pb.). 

devait faire le 8 mai, à l'Athénée, ainsi que 
toutes les conférences et cérémonies du même 
genre. 

Il a également demandé au professeur de 
Unamuno de regagner sa chaire à, l'Univer
sité de Salamanque. 

Le Comité directeur des professeurs a ratifia 
la décision prise par le recteur do .'ermer 
l'Université, tant que la situation n'aura pas 
changé. 

A sa sortie du Palais Hoyal, le Ministre de 
l'Intérieur a déclaré que le calme régnait à 
Madrid. Le bruit court que les étudiants de 
Salamanque et de Valence ont décidé une 
grève de 24 heures. 
—— — » d v — — — - ~ ~ — — 

Nouveaux incidents en Indochine 
On mande de Hanoï : D«« rebelles, conduit» 
par de* communistes, ont envahi une conces-
eion aux environ» da Vinh, tuant quatre Indi
gènes. Un détachement d * polio* les a pour
suivis. Vingt reballes ont été tués et vingt 
blesse». Da nombreuses arrestations ont été 

I déclaration, c'est Mme Delvallée, qui, au Nou-
' veau Monde, dans une cité pauvre, située A 
. l'antre» de La. B*saee. naiite un modesto 
baraquement. 

« J'ai dit aux gendarme de La Bassée qui, 
récemment encore sont venus • «.'interroger, 
ce que Je pensais et ce que nous avions tous 
ressenti, nous a déclaré hier cette personne, 
au cours de la visite qus nous lui avons faite. 
Lo samedi 26, vers 16 heures 30. J'ai acheté 
chez M. Dewisme une livre de pAté de tète 
que mon mari, ma fille, les deux enfants' de 
1 Assistance publique que j'ai en carde et moi. 
avons mangé, Le pâté, qui était très mou, 
nous parut avoir un goût fade, mais nous n'y 
fîmes pas attention et. de bon appétit, nous 
la mangeâmes. Mon mari prit la plus grosse 
part;'les enfante, eux, y touchèrent à peine. 
Lo lendemain dimanche, nous étions tous 
malades 1 

• Le lundi, poursuit notre interlocutrice, 
ayant confiance en notre fournisseur habL 
tuel. Je retournai chez Dewisme et achetais 
une Jambette quj Je mis bouillir. Le bouillon 
me disais-fe. va nous rétablir no notre indis
position. Je croyais que celle-ci était due A 
une indigestion. Mon mari, cependant, n'était 
pas bien — il est d'ailleurs sorti aujourd'hui 
pour la première fois; ma fille âgée de 18 ans, 
n'était guère mieux — elle a dû suspendre 
son travail durant trois jours.. Mes petits pro
tégés et mol, qui, heureusement, n'aimons pas 
beaucoup le pâté de tète, étions déjà, ce lundi 
là. presque rétablis. Nous attpndtons donc 
l'heure du repas de midi avec impatience. 

(L IRE LA SUITE EN D E U X I E M E PAOE) 

arrivé à Kroubs, d'où il repart ce malin mer 
credi, à « h. JS, pour armer à Consiai,U:.. 
d 9 heures du matin. 

Le voyage 
Le train présidentiel, en raison du pro'i! 

de la ligne et de l'accentuation des courbe-
a une marche assez lente ; elle permet a. 
président et aux ministres d'admirer I 
magnifiques exploitations agricoles qui M 
sont développées de chaque côté da la M̂ n 
et la belle apparence des vignobles qui s'eten 
dent & perte de vue. 

Toutes les petites gares traversées, mènv 
celles dans lesquelles ne doit pas s'arretn 
le président, sont pavoisées, et européens i 
indigènes sont venus en ioule et manifester.' 
par des cris et avec des étoffes qu'ils agitent, 
la joie que lfur cause le voyage du pre^uiuïi 
de la République. 

A Minerville. un arrêt de dix minutes a atr 
prévu. La maite. .entouré du la Diua cr»n<J!*~ 

Ïiartie de ses administrés, vient sonruutêi 
a bienvenue au président qui. dnn- -

réponse, rend hommage aux qualités de téna 
cite, de travail.et de fidélité des Kabyles. 

Puis, le grand central ferroviaire, apre 
avoir contourné la Kabylie. passo par Gorges 
de-Palestro. suit la vallée do l'Oued Sahel e' 
par le haut plateau de Sétif, se dirige vei: 
Constantine. 

Avec sa bonne grâce coutumUi<\ M, t; isti 
Doumergue reçoit dans son wagon ou sur i 
quai do la gare, les tnatros et municipalité? 
des localités où son train s'arrête Ton- .i. 
expriment l'attachement do leurs concitoyen 

De nombreux et courts tunnels maiojuepi 
souvent le paysage, puis l'horizon s'élargit 
à nouveau. Le spectacle de vastes erroné* d> 
montagnes est de touto beauté; les cnlons . 
les indigènes no manquent pas d'acclanti : 
nu passage le chef de l'F.tat. notamment dai 
les centres tels que Thiers, Bouira, Béni 
Mancbur, Sétif, e t . . . 

Un expulsé tua 
un sergent de police 

A Uster. près Zurich, le nommé rvrclitcv 
proférait des menaces contre le juge gui ava 
ordonné son expulsion du logement qu'. 
occupait Un sergent de police prévint le tu« 
mais en sortant de la maison de ce d^mie. 
il fut aperçu par Berehtold. qui le tua du' 
coup de revolver et prit la fuiw. 

uiHii t iHimmi 

Le Texte Officiel de la Loi 
SBBBMBSSSSSSBSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSBSSSSBSSSSSSBBSSWBSSSSSSSBSSBBBBSBBBVBV 

sur les Assurances Sociales 
U n e ville qui renaît : ENGHIEN 

*>*/t^/*>«>«/*/a,*^*/«^/*>*/a*/»y%/*/»,'s/a*/sv«/«/s> 

v t ^ s « « « t « « t « « v «*/*>«/a«/a/e/«/«/e/g>'3. 

Ensbltn. la jolis petite vUle-de la vronde banlieue oariilenne. vient de .oyeusement ttter la 
réouverture de son Casino par Une fête nautique très réussie. Cette réouverture fait renaître la 
vie de la coquette cité endormie rtepul' de nombreuses années. (H. Manuel). 

Noua continuons ci-dessous la publioation 
du texte officiel complet d * la LOI sur l*s 
Assurances sociales, que noua aven* conv 
menoée dans no* preoedents numéro*. 

Dispositions générales 
« Art. SS. — L'article 53 est modifié comme 

suit: 
» 1. Les pensions acquises en vertu da la 

présente loi sont, jusqu'à concurrence de 
r.400 fr.. Incessibles et insaisissables, si ce 
n'est au profit des caisses d'assurances pour 
le paiement des trais d hospitalisation. 

« t. La double contribution due en vertu 
de l'article £ et non encore versée par l'em
ployeur est garantie par un privilège qui 
prend rang et qui porte effet concurremment 
avec le privilège des gens de service et des 
ouvriers et commis établi respectivement par 
l'article 2101 du code civil et par l'article M» 
du code de commerce. 

« Le paragraphe 3 de l'article M devient 
l'article M suivant* 

« Art. 54. — Le* somme* qui sont versées 
à titre de contribution en exécution de la 
présente loi, tant par l'employeur que par 
le salarié, aont déduites du total da revenu 
de ceux-ci pour l'assiette des Impôts sur les 
revenus et de l'impôt générai sur le revenu. 

• L'article M devient l'article U suivant: 
« Art « . — Les versements pour assaranc* 

et les avantages qu'ils garantissent sont su» 
pendus pendant la période da service mili
taire ou en cas d'apel sous les drapeaux 

Toutefois, l'assuré qui, S son départ, remplis 
sait les conditions prévues â l'article le. 
pourra recevoir éventuellement la penstoi 
d'invalidité si la réforme est prononcée pou: 
maladie ou infirmité contractée en dehor-
du service et ne donne pas lieu â l'attribu
tion d'une pension militaire. Eu outre ras
suré qui remplissait les conditions réglemei 
taires confère A ses ayants droit le benéfir 
des prestations prévues aux. articles '•', l'J t 
30. » 

• Art. M. — 1. Les droits accordés aux ta 
taries par la présente loi ne peuvent avoti 
pour conséquence de réduire les avantage?• 
dont- Us peuvent bénéficier en vertu des dta-

fiasjtlonj légales sur les allocations ranimé
es. Les versements patronaux auxquels l'an 

plicatlon de la loi sus-vieée donne lieu de
meurant obligatoires; mais leur taux pourra 
être rtduit dans la proportion correspondant 
au montant des allocations stipulées S l'ar
ticle 20. Le règlement général d'administra
tion publique déterminera les conditions de 
ces réductions éventuelles. 

• 2. Les avantages supplémentaires consti
tués par les employeurs en cas de maladie, 
maternité, décès, vieillesse ou invalidité, au 
profit de leur personnel et avec la partici
pation des Intéressés, sont, en ce qui con
cerne le personnel assuré par la présente loi, 
garantis soient pair une <1es caisses ".créées ou 
fonctionnant conformément aux paragraphes 
1" et 3 de l'article «4, soit, pour les risque* 
de capitalisation, par une des caisses primai
res de l'article 26. paragraphe t. ou par l'or
ganisme fondateur de ces caisses en ce qui 
concerne-le* assurés affiliés S c*t organisme, 
soit p«r les caisses département-nies, soit par 
la caisse nationale de retraites pour la vieil
lesse, soit par la caisse nationale <1 assuran
ces en cas de décès; à cet effet, ces diverses 
caisse* tiennent <••» Snrltnr«i distinctes. » 


